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AOmCC PARTICULItRE A PAUI», 56, HUE FETMAtf 

ATTENTATS A LA DYNAMITE A ARLES ET A RENNES 
• i 

L'Anniversaire de la Bataille de Bapaume à Roubaix et à Tourcoing 
LES CRÉANCES 

BŒff DE FAMILLE 
E n rendant i n s a i s i s s a b l e la petite propriété 

m i s e sous l a protection l éga le , la loi du 12 
juil let 1000 créant le • b ien de famille > a-t-
e l l e , c o m m e le prétendent se s adversaires , 
m i s hors d e la portée d es créanciers une par
t ie cons idérable des b iens qui forment leur 
8T*ffe et soustrait-el le les débiteurs à l 'obl iga
t ion d e payer leurs det tes ? 

Tout au contraire , la principale préoccupa
tion du lég i s la teur de igoo a été d'empêcher 
que lai créa t ion d'un bien de famille insa is i s 
sable p u i s s e porter atteinte aux t iers, s i mi-
o imes_que soient leurs droits . 

Il e s t b i en certain que la soumiss ion d'un 
immeuble au r é g i m e nouveau a pour princi
pal effet d e le rendre inviolable en le sous
trayant aux poursuites des créanciers . Mais 
l a loi d u 12 juillet IQOQ, ne faisant except ion 
que pour l e s hypothèques l éga le s profitant? 
par e x e m p l e , à la femme mariée et aux en
fants m i n e u r s , a st ipulé d'une façon formelle 
q u e U création du bien insa i s i s sab le ne pour
rait s 'opérer que si celui-ci n'était préalable
ment g r e v é d'aucune charge , autrement dit 
que dans le cas seulement où le chef de fa
mil le n'aurait pas de créanciers. D a n s ces 
c o n d i t i o n s , il e s t difficile de se représenter 
c o m m e n t la const i tut ion peut nuire à des 
créanciers antérieurs à cette formalité, puis
que jus tement e l l e ne peut avoir l ieu que s'il 
n 'en e x i s t e aucun. 

U n avocat d i s t i n g u é de la Cour d'appel de 
Caen , M. *. Vatt ier , vient de tirer très au 
clair, c o m m e on dit, tous les cas qui peuvent 
s e présenter dans l'éventualité juridique de la 
créance appl iquée au bien de famille. 

€ Comment savoir, écrit-il , que le chef de 
famil le n'a pas de créanciers ? Il y a des cas 
fréquents o ù c e s derniers ne sont pas tous 
connus . Ignorant lfnir ex i s t ence , le notaire 
procédera a la fondation, le juge de paix la 
consacrera d'une façon définitive et le bien 
de famil le , à l ' égard de tous , deviendra insai
s i ssable . Et alors le créancier oubl ié , lorsqu'il 
voudra faire valoir s e s droits , se verra oppo
ser la fondation dont il a pu ne pas avoir con
naissance . » 

M* Vatt ier répond à l 'objection qu'il a lui-
m ê m e soulevée que le légis lateur n'a pas man
qué de prévoir cette s i tuation et qu'i l a or
g a n i s é une publ ic i té très large , afin de faire 
connaître, d'une façon certa ine , à tout inté
ressé le caractère nouveau dont se trouve af
fecté le bien devenu bien de famille. L'acte 
de fondation doit , e n effet, rester d'abord af
fiche pendant deux mois à la just ice de paix 
e t à l a Mairie de la c o m m u n e où est s i tué 
l ' immeuble . Ceux que cet acte intéresse peu
v e n t donc e n prendre faci lement c o n n a i s 
sance. En outre, pour compléter cet te publi
c i té plus directe, m a i s peut-être un peu trop 
local isée, la const i tut ion du bien de famil le 
est portée à l a c o n n a i s s a n c e des t iers par l a 
voie de la presse : un avis es t , e n consé
quence . inséré à deux reprises dans un jour
nal d'annonces l éga l e s , à un intervalle de 
quinze jours . T o u s l e s créanciers q u e la fon
dation projetée peut léser d'une manière 
quelconque, possèdent un délai de deux m o i s 
pour prendre les mesures préservatrices 
qu' i ls jugent ut i l es , faire valoir leurs droi ts 
et , s'il y a l ieu, s 'opposer à cet te fondation. 
Enfin, le j u g e d e paix , avant de prononcer 
l 'homologat ion , vérifie si l es mesures de pu
blicité ont bien toutes é t é e x é c u t é e s et s'il ne 
se trouve pas de créanciers pouvant avoir à 
redouter l ' insais issabi l i té qui va affecter le 
bien de famil le . C'est seulement après le con
trôle de ce magis trat q u e la soumiss ion de 
l ' immeuble au r é g i m e devient irrévocable et 
encore sauf le cas où toutes ces formalités 
success ives n'auraient pas é t é accompl ies ré
gul ièrement . Car la loi déc ide que, dans ce t t e 
condit ion irrégulière, la fondation ne peut 
être opposée au« tiers qui peuvent se trouver 
l é s é s par e l le et qui conservent , dans leur in
tégral i té , tous leurs droits de revendication. 

Quant aux créances dont les titres pour
raient, sous n'importe quel le forme que ce 
soit , prendre naissance postér ieurement à la-
const i tut ion légale d u bien de famil le , e l l e s 
ne peuvent prétendre à aucune garant ie sur 
ce b i en dont la propriété a été conférée à la 
famil le ent ière et qui e s t devenu inviolable et 
sacré. A part la faveur spéciale accordée à 
certa ins créanciers qui pWvent faire vendre 
« les fruits » du bien insa i s i s sable pour le 
pa iement des impôt s , d e s pr imes d 'assu
rances , de s det tes al imentaires et de ce l l e s 
résultant de condamnat ions , aucun autre 
droit de recouvrement de créance n'existe . 

Choses et Autres 
Pansés d u jour de l'an. 
— Ooyes-vous à la générosité? 
- C M a . 
— E h bien ! dites-moi : corrWlen y » t il de 

meuuiie» qui fassent un seul cadeau 3e pins que 
eux qu'allée tant absolument forcées de faire? 

e • 
Réception du nouvel an aux Finances, 
— Il est bien, ce nouveau ministre I 
— Oui, i l a bon air. 
— U impose!.. . 

Wtfm_ o'dock. * * 
donc cette dame, ta-bas. Quel 

*~— -Ylàiplatoire , monsieur. C'est ma belle-

Pfcfol Steaat, fit 

BULLETIN 
2 janvier. 

Les oblique! du lieutenant de Caumont fe
ront célébrée» mercredi. 

Deux bombée ont fait explosion à Arles et à 
Sennes. A Bennes, son détenteur a été tué. 

L'Empereur d'Autriche est légèrement 
grippé. 

Un matelot ruue a été tué, à Toulon, par 
u n e sentinelle. 

INFORMATIONS 
Les u d u u i de Ménélick A M. Failliras 

Paris, 2 Janvier. — La girafe et les lions offerts 
par le négus a M. rUMasss ont été Installés au 
Jardin des Plantes. Ils sont arrivés en excellente 
santa. conduits par 11. Charbonnier, correspondant 
Ou Muséum a Marseille. 

Le don comprenait une autre girafe, morte avant 
le départ, et un zèbre de (Jrevy mort en route. 
C'était un tort rare animal. 

Centre la propagande antimilitariste 
Taris, 2 Janvier. — Le ministre de la C.uerre a 

adressé aux commandants Ue corps d armée une 
circulaire dans laquelle il interdit la lecture de la 
« Guerre Sociale » a l'Intérieur de3 casernes. 

Une greva da typographe! à Nantas 
Nantes, if janvier. — Les ouvriers typographes de 

Nantes M sont mis en grève, réclamant une aug
mentation de salaires et la suppression tiu travail 
a la tache. 

La vapaur « Norma » att perdu 
Alger, 3 janvier. — On a .j>u identifier l'épave 

trouvée entre Chcrchell et Alger. Il ; agit bien du 
vapeur • Norma » ou on- peut maintenant considérer 
comme perdu corps et biens. 

L'accord hiipano-marocain 
Madrid. 2 janvier. — Le sultan Moulaï-Hafld a 

ratifié complètement l'accord hispano-marocain et 
donné des ordres a £1 Mokri pour l'échange des 
signatures. 

Le voyage du prince Napaléen 
Vienne. 2 janvier. — Le prince et la princesse 

Victor Napoléon ont quitta Vienne a midi, se ren
dant a Bruxelles. 

La terre qui tremble 
Breslau. a janvier. — L'observatoire a enregistre 

une violente secousse sisanlque qui a duré une 
heure, et s'est produite a une distance d'environ 
t.ooo kilomètres. 

La aanté da l'empereur Franeeit-Joaeph 
Vienne. 2 janvier. — On dément dans les sphères 

officielles que le vieil empereur soit gravemenl 
atteint. Il a assisté, à Schœhbrunn. a un dîner de 
famille qui a duré uue heure et demie. Il était de 
bonne humeur. 

U a passé une bonne nuit, s'est levé de bonne 
heure et s'est livré a ses occupations journalières. 

Il est atteint d'un léger rhume qui sera guéri 
d'ici quelques jours. 

L'Affaire des Faux Tableaux 
DAULBY ET Cie DEVANT LE TRIBUNAL 

CORRECTIONNEL DE TOURS 
T o u r s , 2 janvier . — L'affaire des faux ta

b leaux a repris aujourd'hui devant le tribu
nal correct ionnel . 

Après lecture d 'une lettre de protestat ion 
d u duc de C h o i s e u l , le subst i tut a p r o n o n c é 
le réquis i toire , d a n s lequel il représente Daul-
by c o m m e un escroc de haute v o l é e et un 
aventurier, je tant la poudre aux j e u x pour 
vivre l argement . 

Le subst i tut a b a n d o n n e la prévention pour 
L a n t i o g e d u Corrège , m a i s il l a retient pour 
les Corot et les M i g n a r d . 

(il si JMgjHj u Pirtiiil ? 
LE COOVERNEMENT PREND SES 

PRECAUTIONS 
Paris ,2 -janvier. — L e «>Temps a publ ie l a 

dépêche su ivante : 
« L i sbonne , 2»janvier -Ce qui s a p a s s e e n 

ce montent au Portugal*-est incompréhensible . 
L a p r e u v e e n e s t l a -promulga t ion , que rien ne 
mot iverai t , p u i s q u e - t o u t , d'après le gouverne
ment , e s t t ranqui l l e , d u décret qui i n s t i t u e 
des t r i b u n a u x s p é c i a u x à Li sbonne e t à Por to , 
les d e u x centres révo lut ionnaires , pour juger 
les cr imes e t l e s dé l i t s c o n t r e l e chef do l ' E t a t 
e t les i n s t i t u t i o n s e x i s t a n t e s . C o décre t e s t plus 
r igoureux q u e ce lu i reproché a u d ic ta teur J o a o 
Franco , e n 1906, i n s t i t u a n t des i t r ibunaux d'ex
cept ion . » 

LES PROMOTIONS 
dans la Légion d'honneur 

P a r i s , 2 janv ier . — S o n t i p r o m u s ou nommés 
d a n s la Légion d 'honneur : 

MINISTÈRE DU COMMERCE 
Commandeur. — G u s t a v e Kes ter , négoc iant 

e n v ins e t eaux-de-v ie . prés ident de la Cham-
bre de Commerce d e Pferis. 

Officier». — M M . Elstrine, commiss ionnaire 
exporta teur , prés ident de- hvCbarabre do Com
merce de M a r s e i l l e ; Charjnaud, entrepreneur 
de t r a v a u x publ ics à P a r i s , v ice-prés ident du 
S y n d i c a t de s e n t r e p r e n e u r s d e t r a v a u x publics 
d e France . ^ 

Cneral iers . — M M . B e a u p u y , négoc iant ex 
portateur , prés ident d e l a Chambre d e Com
merce d'Oran.; B ere , n é g o c i a n t e n t u i l e s , pré
s i d e n t d e l a C h a m b r e d e Commerce d e N i c e ; 
Blechet , m a î t r e verr ier , prés ident de la Cham
bre de Commerce d e S a i n t - O m e r ; Meyzonufer , 
mégiss ier , prés ident de la Chambre de Com
merce d'Annonay ; Ro l land , préaident du Con
se i l d 'adminis trat ion e t d irec teur d e la Com
p a g n i e brestoise d e n a v i g a t i o n à vapeur , pré
s ident de la Chambre d e C o m m e r c e de Brest ; 
René-Franço i s A t u y e r , f a b r i c a n t de soieries a 
L y o n ; Franço i s -Emi le Oochanx , m a i t r e de for
gea à Dev i l l e (Ardennes) ; F o n t a i n e , directeur 
de l 'Ecole m u n i c i p a l e profess ionnel le E s -
t i e n n e ; François -Charles L a p i n e , d irecteur gé
néral d e l a S o c i é t é hydro-é le i i tr ique d e F u r e e t 
Morge e t d e Vie i l l e ; Georges Weil , graveur-
éditeur d ' a r t i Par ia ; Charles -Victor Thierry, 
co-direct«ur~de la S o c i é t é g é n é r a l e d'incandes
cence à Pari» , 

U S RÉCEPTIONS DU r sONVlER 
I LflîJfi 

Discours de Sir Francis Bortie 
ambassadeur d'Angleterre à Paria 

Réponse de m. Fallières 
Par i s , 2 janvier . — Les réceptions officielles 

du 1er janvier o n t e u l ieu à l 'Elysée avec le 
cérémonial accoutumé. 

Le îi 'àtin, M. Fal l i ères a reçu les membres 
du gouvernement actuel lement à Par ie J le bu
reau d u S é n a t e t d e la Chambre e t a> corps 
d iplomat ique . 

Discours de Sir Sertie 
L e doyen, S ir F r a n c i s Ber t i e , ambassadeur 

d'Angleterre, a prononcé le discours s u i v a n t : 
Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur, au nom du corps diplomatique, 
de formuler, à l'occasion de ]A nouvelle année, les 

SIR FRANCIS BERT1M 

veaux les pluj sincèrea pour votre bonheur per
sonnel, pour le bonheur et la prospérité de la 
France. 

Pendant l'année qui vient de s'écouler, sa gran
de et belle c&pitaîe a subi l'invasion des eaux de 
la Seine. La population, par son attitude durant 
ces heures douloureuses, a donné au monde un 
nouvel exemple de courage et de sang-froid. Tout 
récemment, d'autres parties du pays ont été de 
même cruellement éprouvées. Je ne peux que sou
haiter que l'année qui commence soit plus pro
pice à la France. 

L'année 1910 sera remarquable Sans l ' j?„ ' j ( i e 
ù cause des progrès étonnants réalisés .par la na
vigation des airs, et Jans es» domaine la France 
aura marqué z& place au premier rang des peu
ples, tant par les découvertes de ses -hommes de 
science que par les prouesses de ses aviateurs. 

La diplomatie consacre ses meilleurs efforts au 
règlement par voie d'arbitrage des différends in
ternationaux. Je me plais à croire que 'ses eil'otts 
dans ce sens continueront d'être couronnés be 
succès, (permettant aux divers peujeVs de vivre 
dans cette atmosphère de paix et de calme qui, 
seule, peut leur permettre de s'attacher séritut 
ment a la solution de vastes problèmes d' 
social qui réclament de plus en plus l'attei 
des 'gouvernements des divers Etats du monde. 

Réponse du Président de la Républii 
L e président de la Républ ique a répondu 

en c e s termes : 

Monsieur l'ambassadeur, 
Je suis particulièrement sensible aux vœux que 

vous venez de m'adresse* a 1 occasion de la nou
velle année. J e tiens, dès mes premiers mots, à 
vous en exprimer mes sincères remerciements. Je 
les adresse, en m£me temps, au corps diploma
tique tout entier, dui^t voue avez été l'éloquent 
interprète. 

Le fléau des inondations n'a ménagé, au com
mencement et à la fin de l'année qui vient de 
s'écouler, ni la capitale ni certaines autres ré
gions de la iFrance. Nous avons traversé bien des 
heures d'angoisses. En témoignant, comme elles 
l'ont fait, d'une sympathie qui a aidé nos vail
lantes populations a supporter avec courage tant 
de si douloureuses épreuves, les nations étran
gères ont fait preuve de généreux sentiments, qui 
les honorent autant qu'ils montrent quel prix 
eUes attachent à resserrer de plus en plus les 
liens d'une- fraternelle solidarité, qui est un des 
gages les plus efficaces de la paix générale et du 
•bien de l'humanité. Nous ne l'oublierons ni les 
uns ni les autres. 

Je me félicite avec vous du développement 
inattendu de .'a navirration aérienne. C'est une des 
merveilles de notre temps ! Partout, sur les deux 
continents, on voit rivaliser de sang-îïoid et de 
courage des thommes intrépides que rien n'arrête, 
ni les insuccès de l'heure, ni les plus terribles 
Catastrophes et qui, sans compter, mettent hé
roïquement Jeur vie au service de la grande 
cause du progrès. La France, vous avez voulu le 
dire bien haut, et je vous en suis reconnaissant, 
fait effort pour ne pas. être inférieure à ses des
tinées et apporter sa pierre à l'édifice qui s'élève, 
avec le concours de tous, à la gloire de l'esprit 
humain. 

J'ai éprouvé une vive satisfaction à vous en
tendre dire que la diplomatie consacre ses meil
leurs efforts au règlement par voie d'arbitrage 
des différents internationaux. C'est son honneur 
de comprendre ainsi ses devoirs, comme c'est l'in
térêt des peuples d'entrer ou de persévérer dans 
cette voie. Les problèmes que fait naître le dé
veloppement des questions sociales, ne peuvent 
être résolus, pour le bien de tous, que dans le 
«aime du jour et la sécurité du lendemain. 

Messieurs, le gouvernement de la République 
forme les veaux, les plus sincères pour le bonheur 
et l a prospérité des nations qui sont représentées 
auprès de nous. 'Je vous prie de transmettes à 
vos souverains ou a vos chefs d'Etats ceux que 
j'adresse, de grand cœur, 4 leurs personnes, au 
premier jour de l'année dans laquelle noue en
trons. 

M. Fal l ières a fait e n s u i t e le tour du cercle 
d ip lomat ique et s ' e s t entretenu avec les chefs 
de m i s s i o n , qui lui ont présenté leurs nou
veaux secrétaires . 

Après le départ du corps d ip lomat ique ont 
défilé, dans l'ordre accoutumé, devant l e pré
s ident d e la Républ ique , les corps cons t i tués , 
l 'armée et les d iverses députat ions . 

Les Bombes 
DR ATTENTAT i ARLES 

Arles , 2 janvier. — U n e bombe a exp losé 
c e matin, à quatre heures à la porte de l a 
maison vo is ine de cel le habitée par le com
missa ire de police. 

Il n'y a que des d é g â t s matér ie ls . U n e e n 
quête e s t ouverte. 

A Rennes, une bombe fait explosion 
au moment où elle e: 

XTIsT S E E R T J H I E K T T J É 
R e n n e s , 2 janvier. — U n ouvrier serrurier 

de Janzé, n o m m é Robert, ayant menacé , il y 
a quelques jours , un cabaret ier chez qui il 
prenait pens ion , celui-ci le mit à la porte. Ro
bert confect ionna alors une sorte de b o m b e 
et dans la nuit de samedi à d imanche , vers 
une heure du mat in , il pratiqua dans le m u r 
du cabaret un trou de c inquante cent imètres ; 
mai s au m o m e n t o ù il allait y* introduire l a 
bombe , celle-ci éclata. Robert fut tué sur l e 
c o u p ; le corps était cr iblé de débris de verre 
et de tôle. 

LA GRACE DE DURAND 
La C.6.T. réclame aa libération 

Par i s , 2 décembre. — D a n s une réunion 
tenue lundi après-midi , le c o m i t é confédéral 
a Voté un ordre du jour dans lequel e n pré
sence de la commutat ion de peine , dont v ient 
de bénéficier Durand, il a rappelé que l 'ob
jet de la c a m p a g n e entreprise a été et reste 
la l ibération complè te et définitive du c o n 
damné . 

Il adresse se s remerc iements aux organ i sa 
t ions é trangères , décide de poursuivre jus 
qu'à ^satisfaction c o m p l è t e , l 'ag i tat ion enta
m é e e t donne mandat à l a c o m m i s s i o n de 
grève généra le , d'accord avec le c o m i t é confé
déral , d 'organiser la dite c a m p a g n e , e n vue 
de préparer le m o u v e m e n t généra l de toutes 

fsl»s forces ouvr ières e n faveur de Durand. ' 

INCIDENT DRAMATIQUE 
à Toulon 

UN MARIN RUSSE TUÉ 
C, PAR UNE SENTINELLE 

Toulon , 2 janvier. — A la cartoucherie de 
l 'arsenal de terre, deux sent ine l les , voyant 
avancer vers e l l e s deux mate lots russes d u 
cu irassé le c S l a v a » , rirent les s o m m a t i o n s 
rég lementa ires . L e s R u s s e s ne se retirant 
pas , les sent inel les t i rèrent ; un mate lo t . rus se 
a é té tue. 

L e commissa ire de pol ice de permanence 
s 'est rendu à la cartoucherie. 

D e s premiers r e n s e i g n e m e n t s recuei l l is , il 
résulte qu'urr soldat du m e de l i gne , de fac
tion, voyant s'avancer deux h o m m e s , a lors 
que la soirée était déjà obscure , les invita à 
ne pas aller plus loin. 

L e s h o m m e s ne répondirent pas . Le fac
t ionnaire du t u e de l i g n e se servit alors de 
son arme. A c e m o m e n t , arrivait un artilleur 
du 10e rég iment , qui effectuait u n e ronde ; il 
,tira à son tour, avec son revolver d'ordon-
^r»ance. L'un d e s ^ m a t e l o t s russes tomba sur 
•le sol ; l 'autre ne* fut pas atteint, m a i j ^ o m b a 
et res ta s a n s b o u g e r . 

A l'arrivée de la ronde, il s e l eva et prit 
la fuite. Il fut rattrapé. 

Le marin russe tué est un chauffeur du 
i Slava 1 actue l lement dans le port de T o u 
lon. 

L e s funérail les auront l ieu mardi à l 'hôpi
tal Sainte-Anne. D e s dé l éga t ions de troupes 
françaises y ass is teront . 

LES DRAMES DE L'AVIATION 
LES OBSEQUES 

DU LIEUTENANT DE CAUM0NT 
Paris , 2 janvier. — L e s obsèques du l ieu

tenant de Caumont auront l ieu à Par is , mer
credi à mid i , e n l ' ég l i se S a i n t - P i e n e de 
Chail lot . 

A P R È S L A S É P A R A T I O N 

La location de l'aneien évêché de Fréjus 
VIFS INCIDENTS AU CONSEIL 

MUNICIPAL 
T o u l o n , 2 janvier. — L a séance du Conse i l 

munic ipa l d e Fréjus , hier, a été marquée par 
des inc idents d'une v io l ence inouïe . C e s in
c idents , qui se renouvelaient depuis le début 
de la réunion prirent une acuité particulière 
lorsque le maire , f i . Goujon , e x p o s a une de
m a n d e qui lui était adres sée par M g r Guil l i -
bert , évêque , demandant à louer pour dix-huit 
ans , l es locaux de l 'évèché, 

A ce m o m e n t , les consei l lers blocards de la 
minori té , ayant à leur tête le nouveau conse i l 
ler généra l Coulet , protestèrent bruyamment , 
prétextant que l 'évèché était e n mauva i s état, 
qu'il ne fallait p a s le louer, que l 'évêque n'au
rai: qu'à se loger ai l leurs. 

E n vain , le maire e t le premier adjoint 
Bourril lon font observer que la présence de 
l'évêque et du séminaire à Fré jus sont inté
ressantes pour la petite vi l le ; la minori té , 
soutenue par u n e partie très bruyante d u p u 
blic , s 'obst ine à vociférer et à m e n a c e r les 
m e m b r e s de la majorité. 

Le maire est o b l i g é de faire appel à l ' inter
vent ion de M. Chazonon, c o m m i s s a i r e de po
l ice ; pendant u n ca lme apparent , la locat ion 
de l 'évèché à M g r Guill ibert e s t votée par 11 
voix contre 6, c e que voyant l e s blocards re
c o m m e n c e n t l e désordre. 

L e consei l ler généra l Coulet e t l 'adjoint 
Bourri l lon vont é c h a n g e r des c o u p s , lorsque 
sur l'ordre" du maire le c o m m i s s a i r e de pol ice 
déclare la s é a n c e finie et fait expu l ser tout l e 
m o n d e . 

UNE ŒUVRE DÉMOCRATIQUE 

LA SEMEUSE" 
Pour les Confectionneuses. - Une association 
ouvrière de production à Croix. - Une inter
view. - Les premiers succès. • Vers L'avenir i \ 

UN COIN DE L'ATELIER DE LA " SEMEUSE 

Combien il e s t évocateur, c e jol i nom d e t L a 
flaauuuie », q u a n d sur tout H eat eehri d'une 
association ouvrière de production I 

C'est t o u t te problème de l 'organisat ion 
économique qu' i l pose à l ' espr i t ; il évei l ie 
l ' idée de solutions hardies, il est l'indice d'un 
audac i eux opt imisme, de généreux e t encoura
g e a n t s espoirs . . . 

Sachant tout l ' intérêt que portent nos lec
teurs à toutes les œuvres démocrat iques , e t 
pour sat i s fa ire leur cur ios i té sociale , nous 
nous sommes rendus au s i ège de la coopérative, 
de confect ion qui a choisi ce nom symbolique. 

Les locaux de la coopérative 
« L a Semeuse » e s t t i v s grandement instal

lée , au 165 de la rue Kléber , à Croix, dans 
un local spac ieux largement éclairé de cinq 
grandes baies v i t rées d o n t notre cl iché ne 
laisse voir que les deux premières. 

C'éta i t autrfo is le couvent des Sœurs do 
Charité qui , dans l'école t o u t e vois ine, fai
sa ient la c lasse e u x e n f a n t s d u peuple . Les 
vastes sal les de cet ancien couvent , qui e s t la 
propriété d'un cathol ique social , font de su
perbes ate l iers , magas ins e t bureaux très pra
t i q u e m e n t aménagés . 

Les murs habitués a u x douces mélodies des 
prières e t des cant iques des rel igieuses dé
vouées , qu 'une loi in ique a chassées d u pays, 
e n t e n d e n t m a i n t e n a n t le ronflement sourd e t 
c o n t i n u des machines à coudre des ouvrières 
au travai l . 

E n même t emps qu'il nous fa i t v i s i ter ces 
magnifiques locaux, l 'administrateur que nous 
avons rencontré, nous exp l ique t rès obligeam
m e n t le but , le fonct ionnement e t les premiers 
résul tats de c e t t e j e u n e in i t i a t ive . 

Celles qu'on oublie 
u La Semeuse », nous dit - i l , fut fondée e n 

août 1909, il y a un peu plus d'un an. c a r un 
groupe de démocrates , émus de la p i toyable 
s i t u a t i o n d a n s laquelle se t r o u v a i e n t l a p lu 
part des ouvrières e n confec t ion . Ces ouvrières , 
— pour reprendre le t i t re d'une conférence 
que fit sur e l les Marc Sangnier , — é ta i en t 
» cel les qu'on oublie ». Comme el les ne vo
tent pas, qu'e l les ne nomment pas de députés , 
e t qu'el les son t restées d a n s un iso lement fu
neste que leur misère même les empêchai t d e 
faire cesser, leurs p la intes res ta ient sans écho. 
Mais l'Office du Travai l e t les « L i g u e s so
ciales d'acheteurs » révélèrent aux consom
mateurs , par de retent i ssantes enquêtes , . au 
prix de quelles injust ices é t a i e n t payées les 
« bonnes-occasions » sur lesquelles ils se pré
c i p i t e n t dans les grands magas ins . 

Il é t a i t d e c e s femmes qui travai l la ient jus
qu'à v i n g t heures par jour pour un salaire 
dérisoire, usant ainsi leur santé e t leur v ie 
sans arriver encore à subvenir à leurs besoins. 

Les abus d e c e sys tème qu'on a même ap
pelé celui « de l a sueur » u aweat ing System » 
é t a i e n t t e l s , qu'il fal lait y trouver des remèdes 
urgehts . 

Quelques projeta de loi furent déposés, ré
c lamant un min imum de sa la ire , e t t o u t ré
cemment encore, les journaux rapporta ient les 
discussions qui eurent l ieu à ce sujet au Con
sei l supérieur du Travai l . 

Un remède énergique 
Quant à - n o u s , déclare n o t r e inter locuteur, 

nous voulions un remède énergique. I l n'est, 
d i t - i l , de vrais remèdes a u x maux sociaux, que 
ceux qui , t o u t e n soulageant la misèro ac
tue l le , préparent des lendemains meil leurs. Le 
salariat n'a pas toujours ex is té , il e s t lui-
même perfect ible . N e peut-on espérer lui voir 
se subst i tuer e n part ie une organisat ion éco
nomique qui permet te à l'ouvrier l'accession 
à la propriété des moyens d e production. 

N o u s nous sommes donc décides à créer u n e 
association ouvrière . Les associés profiteraient 
ainsi des bénéfices d e leur trava i l e t pourra ient 
s'organiser l ibrement . 

I l nous a semblé, d'ail leurs, q u e dans notre 
mi l i eu t ex t i l e de Roubaix , noua é t ions b ien 
placés pour réussir, é t a n t à la source m ê m e d e 

» la fabricat ion. 

ouvai. ; j 

L'expérience Le^fl 
de certains échecs 

S a n s doute nous savons bien que d 'autr îà 
a v a n t nous o n t essayé de réaliser pare i l l e 
concept ion, et que plusieurs ont échoué. TtiWe 
baix même v ient encore d'en avoir un dote» 
loureux exemple . Mais ces échecs p r o u v e n t 
s implement que ce n'est pas du jour au l e s * 
demain qu'on réussit , e t qu'il f au t d ' a b o t é 
être capable de la faire, avoir les qual i tés m o 
rales et techniques nécessaires pour s 'é lever 
à la tâche difficile du patronat . 

Nous le savions. Aussi nous sommes-nous 
depuis longtemps préparés , d a n s un cercla) 
d'études e t par des cours professionnels. -— 

Le fonctionnement 
L'expérience , jusqu' ic i , ne noua a p a s 

r'écevante, con t inue l 'administrateur d e 
Semeuse », e t il nous expl ique c o m m e n t 
g e n t nécessaire à l 'entreprise a é t é troi 
D e s « par t s d ' intérêts » de 25 francs liai »>> 
furent émises e t des démocrates de t o u t e u s 
F r a n c e voulurent en souscrire, si bien q a e as. 
capital in i t ia l fut t o u t de su i t e largement sua». 
usant . 

A c e capi ta l , nous servirons un dividende" 
pris sur les bénéfices seulement , e t qui OS> 
pourra excéder 3 %. 25 % des bénéfices ajt 
m a x i m u m y seront consacrés. N o s sonscrije»' 
teurs son t comme nous convaincus que Ie.«Sr 
p i ta l no do i t pas dominer le t rava i l , m a s s 
seulement l 'aider. 

Les salaires sont calculés c e t e l l e sor te qu'Us 
soient au minimum, pour u n e ouvrière foi niée 
de 24 francs par semaine . I l en e s t qu i a r r i 
vent, à gagner 30 francs e t plus . Toutes nos o u 
vrières sont des associées. N o u s n e voulons •*•> 
ê tre une espèce de « pa tronat collectif » coassai» 
certa ines autres associations ouvrières g l u » 
pant 'seulement quelques bénéficiaires ©t • 
géant de nombreux salariés. Oe sont - là 
œuvres qui ont •• mal t o u r n é ». * 

E t comme nous désirons q u e ce cap i ta l ia i» 
m ê m e provienne des associés, nous a v o n s 
serve 1.5 % des bénéfices pour racheter lea 
d' intérêts souscrites par des personnes ni 
va i l lant pas dans l 'entreprise. 

Le reste des bénéfices e s t répart i : 
a u x ouvrières , 15 % à une caisse de s o i 
e t 20 % sont at tr ibués à u n e œ u v r e t» 
pagande démocrat ique dés ignée par V 
blée générale . 

Les résultats 
Nous avons déjà c lô turé un exerc i s e 

bien que modeste, est très sat i s fa i sant , 
visons seulement à un déve loppement ' 
sif e t non pas dès l e début à u n e e a t 
grandiose. J ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ 

Nous sommes m a i n t e n a n t outi l lés pour , 
lancer davantage , e t lea souscripteurs 
v iendra ient à nous sera ient év idemment " 
accueill is . 0 ^ 0 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ " 

Nous avons é té jusqu'ici abondamment j 
v u s de trava i l , e t par moments n o u s i 
pe ine suffi à l s tache. V o u s saves que' 
taisons que le vê tement d'homme e t i 
sur mesure e t en confect ion. N o t r e ' 
e s t sur tout ex tér i eure e t c 'es t notre 
de Pariai qui nous pssse le plus d e i 
Peut - ê t re n o u s connei t -on moins ici . '. 
espérons qu'en nous connaissants»!*, 
locale v iendra à nous . Vous vojajC, î 
d i t - i l , e n n o u s montrant t o u t e u n e 
complets , qu'ils son t d e coupe e t "de 
engageants . Déjjà aussi , de s soc ié tés , 
confié la confection de leurs uni formes , < 
avons habil lé plusieurs sociétés d e g 
t ique . I l y a asses d e démocrates e t a s l 
dans n o t r e région pour qu' i l s t i ennent ' i 
riser une œuvre démocrat ique. 

Comme vous le voyes , t e r m i n e 
locuteur, nous sommes sa t i s fa i t s . N o s | 
résultats son t bons e t c ' e s t avec < 
nous envisageons l 'avenir . 

A y s n t pris congé , nous qu i t tâmes , 
d e notre v i s i te , c e t a te l i er fraterne l , 
du reste par l 'œuvre d e c e s np«iisistsa 

N e d i t -on pas que seonf**» irpaàaattaia 
sissent à faire quelque ebose f... 

i 


